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PROJET DE LOI
portant modification de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre 
le blanchiment et contre le financement du terrorisme
 *	*	*
RESUME
Le présent projet de loi a pour objet de modifier la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.
Il vise, d’une part, à adapter les dispositions relatives au Comité de prévention du blanchiment et du financement du terrorisme et, d’autre part, à introduire de nouvelles dispositions concernant l’évaluation des risques ainsi que la collecte de statistiques en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.
Le projet de loi poursuit un double objectif. Il entend d’abord renforcer le dispositif national de gouvernance en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement du terrorisme, en consolidant le rôle du Comité de prévention et en précisant l’organisation de ses travaux. Il vise ensuite à assurer la transposition des articles 8 et 9 de la directive (UE) 2024/1640, qui impose aux États membres de mettre en place des mécanismes destinés à prévenir l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme.
L’article 9-1quater de la loi précitée avait été introduit afin de conférer une base légale au Comité de prévention. Celui-ci avait initialement été créé par règlement ministériel, instrument qui ne constituait pas une base juridique appropriée. Un règlement grand-ducal du 11 juin 2025 est ensuite venu préciser la composition et le fonctionnement dudit Comité.
Dans son avis du 4 avril 2025 relatif au projet de règlement grand-ducal précité, le Conseil d’État a toutefois relevé que certaines dispositions envisagées relevaient du domaine de la loi et non du règlement. Le texte réglementaire publié a dès lors été adapté en conséquence. Il convient désormais de compléter la loi afin d’y intégrer les éléments qui doivent relever du niveau législatif.
Le présent projet de loi propose ainsi de préciser les missions du Comité de prévention, de consacrer la fonction de coordination nationale dans le dispositif légal et de prévoir l’assistance du Comité par un secrétariat exécutif. Ces adaptations permettent de renforcer la sécurité juridique et d’assurer une meilleure cohérence entre la loi et le règlement grand-ducal d’exécution.
Par ailleurs, le projet de loi transpose les obligations prévues aux articles 8 et 9 de la directive (UE) 2024/1640. Ces dispositions imposent notamment aux États membres de tenir à jour leur évaluation nationale des risques de blanchiment et de financement du terrorisme, de la réviser au moins tous les quatre ans, de pouvoir procéder à des évaluations sectorielles lorsque la situation de risque l’exige, ainsi que de collecter et transmettre des statistiques permettant d’apprécier l’efficacité du cadre national de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.
À cette fin, le projet de loi introduit un nouvel article 9-1quinquies relatif aux évaluations supranationale, nationale et sectorielles des risques, ainsi qu’un nouvel article 9-1sexies relatif aux statistiques. Le secrétariat exécutif sera chargé de la collecte et de la consolidation des données statistiques pertinentes.
L’ensemble de ces modifications vise à renforcer la cohérence, la solidité et l’efficacité du dispositif luxembourgeois de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, tout en assurant sa conformité avec les exigences européennes dans les délais impartis.
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